
Les principales missions de la Police municipale :

Police Municipale

Surveillance générale du territoire communal : patrouilles motorisées, pédestres, vtt.

Participer au respect de l’environnement (pollution, dépôts sauvages d’encombrants, affichage, nuisance
sonores…)


Sécurisation des manifestations sportives, culturelles et festives.

Veiller au respect du code de la route (relevé des infractions à la circulation routière)

Contrôle du stationnement des véhicules 

Gestion des animaux errants et gestion des chiens de catégorie soumis à déclaration

Sécurité et surveillance aux abords des établissements scolaires

Sécurisation dans le cadre des Opérations Tranquillité Vacances «  OTV  ». 

Gestion des objets trouvés (enregistrement, recherche des propriétaires, restitution).

Gestion et orientation des administrés dans le cadre de conflits de voisinage

.

https://www.penestin.fr/vie-pratique/securite-et-prevention-des-risques/police-municipale?

https://www.penestin.fr/accueil


MAIRIE DE
PÉNESTIN
44 Rue du Calvaire
56760 Pénestin

HORAIRES :
Lun : 9h - 12h
Mar : 9h - 12h / 14h - 16h45
Mer : 9h - 12h / 14h - 16h45
Jeu : 9h - 12h
Ven : 9h - 12h / 14h - 16h45
Sam : 9h - 12h

TÉL. : 02 23 10 03 00

.

https://www.penestin.fr/vie-pratique/securite-et-prevention-des-risques/police-municipale?

tel:0223100300
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